
AGIR ENSEMBLE
POUR UN IMPACT RÉEL 

L’ASSOCIATION URGENCE MAISONS FISSURÉES - SARTHE
Créée le 13 novembre 2019 par des sinistrés victimes du Retrait 
Gonfl ement de l’Argile, notre association à but non lucratif est portée 
par l’engagement de bénévoles déterminés à agir.

NOS OBJECTIFS :
> Informer et accompagner les sinistrés-adhérents : Fournir des   
 conseils et un soutien pour mieux comprendre les démarches à suivre  
 face aux fi ssures et au Retrait-Gonfl ement des Argiles (RGA).
> Défendre les sinistrés-adhérents : Agir pour obtenir la 
 reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle de leur commune 
 et leur indemnisation auprès des assurances.
> Faire évoluer les lois et réglementations : Mener des actions auprès
  des décideurs politiques pour obtenir des décisions plus justes,
  transparentes et rapides en faveur des sinistrés.
> Faire reconnaître la spécifi cité du Retrait-Gonfl ement des Argiles (RGA) :
  Prendre en compte l’état d’aggravation des dommages dans les   
 procédures de reconnaissance et d’indemnisation.
> Coordonner des recours collectifs : Contester les refus de   
 reconnaissance par les autorités compétentes.
> Mett re en relation avec des experts et avocats : Aider à contester les 
 refus d’indemnisation de certaines compagnies d’assurance.

CES OBJECTIFS SONT ATTEIGNABLES SI NOUS NOUS MOBILISONS.
VOUS N’ÊTES PAS SEULS, ENSEMBLE NOUS POUVONS

FAIRE BOUGER LES LIGNES.
VOTRE MAISON EST UN BIEN PRÉCIEUX : DÉFENDEZ-LA !

Association Urgence Maisons Fissurées
4 rue d’Arcole, Boîte 14, 72000 Le Mans

contact@asso-urgmf.com
www.asso-urgmf.fr

tel 06 51 58 24 88

QUE FAIRE EN CAS DE FISSURES ? 

NOS CONSEILS ESSENTIELS

POUR DES MAISONS SOLIDES, DES LOIS JUSTES !

LES ÉTAPES DE LA PROCÉDURE DE RECONNAISSANCE DE 
CATASTROPHE NATURELLE (CATNAT)

> DÉCLAREZ LES FISSURES À VOTRE MAIRIE
 Dès l’apparition des fi ssures sur votre maison, signalez-les à votre mairie.  
 Celle-ci pourra engager une procédure de reconnaissance de CatNat auprès  
 de la préfecture.

Att ention : Ne faites aucune déclaration à votre assureur avant la   
 publication de l’arrêté de reconnaissance au Journal Off iciel (JO), au risque 
 de voir votre demande d’indemnisation refusée.

 > TRANSMISSION DES DOSSIERS AU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
 La préfecture transmet les dossiers des mairies au Ministère de l’Intérieur, 
 où ils sont examinés par la Commission interministérielle (mensuelle).
 Composition de la Commission :

• Représentants des Ministères de l’Intérieur et de l’Économie.
• Experts techniques du Ministère de l’Écologie (avis consultatifs).
• Représentants de la Caisse Centrale de Réassurance.

 La Commission statue et publie un arrêté au Journal Off iciel de 
 reconnaissance ou non-reconnaissance.

 > VOTRE COMMUNE EST RECONNUE
 Dès la publication au Journal Off iciel , vous disposez de 30 jours pour 
 contacter votre assurance.

• Votre assurance missionnera un expert dont le rapport sera déterminant  
  pour une éventuelle indemnisation.

• En cas de refus, vous pouvez demander une contre-expertise (à vos frais)  
  pour contester la décision.

• Si l’assurance persiste à refuser, le dernier recours est de faire appel à un  
  avocat spécialisé.

 > VOTRE COMMUNE N’EST PAS RECONNUE
 Si votre commune n’est pas reconnue en état de CatNat, vous ne pourrez pas  
 engager votre assurance.

 Cependant, tout n’est pas perdu :
• Tentez un recours gracieux auprès du Ministère de l’Intérieur ,    

  individuellement ou par l’intermédiaire de votre mairie.
•  Si le recours gracieux échoue, envisagez un recours collectif au Tribunal  

  administratif avec d’autres sinistrés, accompagné d’un avocat.
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